
 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE PORT 
D’UN LOGO PUBLICITAIRE  

  
Direction Opérationnelle des Courses / Service des Licences 
 

Votre interlocutrice :  
Sabrina DESPLANCHES 
01 49 10 21 26 
sdesplanches@france-galop.com 

 

Liste des pièces à fournir 
(Tous les documents demandés doivent être fournis) 

 

 
 
 Un exemplaire original du contrat établi entre le sponsor et le jockey (à compléter, dater et signer par les 
deux parties). 
 
 Un imprimé de demande d’autorisation de l’utilisation d’un logo publicitaire (à compléter, dater et signer par 
le jockey), 
 
 Un extrait K-bis ou un avis d’affiliation au répertoire SIRENE récent (moins d’1 mois) du sponsor. 
 
 Les coordonnées du jockey et de son sponsor (à compléter sur le contrat), 
 
 La durée du contrat et la contrepartie en euros (à compléter sur le contrat), 
 
 La somme de 190,80 euros (virement ou chèque libellé à l’ordre de France Galop), au titre des frais de dossier 
(ou compléter l’autorisation de débit du compte du jockey sur la demande d’autorisation de port d’un logo). 
Dans le cas d’un règlement par virement, vous trouverez le RIB de France Galop ci-joint. Merci également de 
joindre un justificatif de paiement. 
 
 La description du message publicitaire (emplacement, couleurs, texte. Joindre un visuel au format jpg ou pdf). 

 

 
 

 

 

 

Les frais indiqués concernent l’année 2015 et sont susceptibles d’évoluer en 2016. Merci de bien 

vouloir vous renseigner si votre demande intervient en fin  
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CONTRAT TYPE PROPOSANT DES CLAUSES POUVANT FIGURER DANS UN CONTRAT  
ENTRE UN JOCKEY ET UN SPONSOR ET IMPOSANT DES CLAUSES OBLIGATOIRES (en gras) 

 
 
Il est établi un contrat entre : 
La société  ..............................................................................................................................................................................               
Enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de  ...................................  ...............................................................   
Sous le n°  ...............................................................................................................  ...............................................................    
Siège social :  ..........................................................................................................................................................................    
Représentée par Monsieur ....................................................................................................................................................    
En qualité de :  .......................................................................................................................................................................  
Ci-après dénommé le sponsor. 
Le sponsor exerce l'activité de : .............................................................................................................................................  
Et 
M ............................................................................................................................................................................................  
Demeurant :  ..........................................................................................................................................................................   
Ci-après dénommé le jockey. 
 
PREAMBULE 
Le jockey est titulaire d'une autorisation de monter en courses publiques au galop délivrée par MM. les Commissaires 
de France Galop. En contrepartie du versement par le sponsor de la somme prévue au contrat, le jockey accepte, 
pendant la durée prévue par le contrat, d'apposer sur sa tenue de course personnelle dans le respect des dispositions 
du Code des Courses au Galop (article 24 et annexe 14), un message ou un logo publicitaire, à l'occasion de courses 
régies par le Code des Courses au Galop. 
En cas de refus d'agrément du contrat par France Galop, le présent contrat est nul et sans effet. 
Le sponsor atteste avoir pris connaissance des dispositions du Code des Courses au Galop et s'engage à s'y 
soumettre totalement, notamment en ce qui concerne les dispositions prévoyant l'impossibilité pour le jockey de 
porter dans certains cas le message publicitaire. 
 
DUREE  
Le présent contrat est conclu pour une durée de :  ..............................................................................................................  
 
OBLIGATIONS DU SPONSOR 
Le sponsor s'engage à n'influer en aucune manière sur la carrière sportive du jockey.  
Le sponsor s'engage à ne commettre aucun acte susceptible de porter atteinte à l'intégrité de la course et accepte 
tout décision prise par les Commissaires de courses ou les Commissaires de France Galop. 
Dans le respect de ses droits, et pendant la durée de validité du présent contrat, le sponsor s'engage à verser au jockey 
la somme de  .......................................  € dans les conditions et délais précisés ci-dessous : 
 ...............................................................................................................................................................................................   
 ...............................................................................................................................................................................................   
 ...............................................................................................................................................................................................            
Les conditions du paiement pourront prendre effet seulement après agrément par MM. les Commissaires de France 
Galop, agrément que le jockey s'engage à porter à la connaissance du sponsor dans les meilleurs délais. 
Le sponsor s'engage à mettre à la disposition du jockey le message publicitaire, dont la confection sera à la charge du 
sponsor. 
Le message publicitaire sera restitué au sponsor par le jockey au terme du contrat. 
Le sponsor déclare qu'il est seul détenteur de tous droits et pouvoirs pour exploiter le message publicitaire, objet du 
présent contrat, et qu'il n'existe aucune autre convention établie avec un tiers qui serait susceptible de nuire aux 
intérêts respectifs des signataires du présent contrat. 
 
OBLIGATIONS DU JOCKEY 
Dans le respect de ses droits, pendant la durée de validité du présent contrat et en conformité avec le règlement 
publié à l'annexe 14 du Code des Courses au Galop, le jockey s'engage, lorsqu'il y est autorisé, à porter le message 
publicitaire du sponsor sur sa tenue de course personnelle, à l'occasion de courses régies par Code des Courses au 
Galop. 
Le jockey s’interdit en tout état de cause d’effectuer lors de ses interviews ou déclarations, au micro de la chaîne 
Equidia, toute promotion pour les produits sponsorisés, reconnaissant que toute infraction à cette disposition serait 
sanctionnée par les dispositions de l’article 126 du Code des Courses au Galop. 



Le jockey s'engage à déposer un exemplaire du présent contrat auprès de France Galop et à avertir le sponsor dans les 
meilleurs délais, de la décision de MM. les Commissaires de France Galop. 
Le jockey prendra ses dispositions pour que le message publicitaire soit amovible, ou pour se munir d'une tenue de 
course sans marquage, dans les cas où : 

▪ il monte le cheval d'un propriétaire ayant refusé le port de message publicitaire. 
▪ les Commissaires de Courses, conformément au règlement publié à l'annexe 14 du Code des Courses au 

Galop, ne peuvent autoriser le port de message publicitaire. 
 

Le jockey déclare que rien ne s'oppose pour sa part à la signature du présent contrat. 
 
RESILIATION 
Le présent contrat pourra être résilié selon les modalités suivantes : 
 ...............................................................................................................................................................................................   
 ...............................................................................................................................................................................................   
 ...............................................................................................................................................................................................   
 ...............................................................................................................................................................................................   
 ...............................................................................................................................................................................................       
La résiliation du contrat devra être immédiatement portée à la connaissance de France Galop. 
 
CAS DE FORCE MAJEURE 
Si les obligations prévues par le présent contrat ne peuvent pas être réalisées par la conséquence d'évènements non 
maîtrisables par les signataires du présent contrat (blessure ou maladie du jockey, intempéries ayant entraîné 
l'annulation de réunions) le présent contrat n'est pas annulé de plein droit. 
 
COURSES DISPUTEES HORS DE FRANCE 
L'autorisation délivrée par MM. les Commissaires de France Galop n'est applicable qu'aux courses régies par Code 
des Courses au Galop (courses disputées sur le territoire français).  
 Si le jockey a l'occasion de monter un cheval sur un hippodrome situé hors de France, les signataires devront prendre 
les dispositions nécessaires pour veiller au respect des dispositions qui régissent les courses dans le pays concerné. 
 
CONTESTATIONS 
Tout litige pouvant survenir dans l'interprétation ou l'exécution des clauses financières du présent contrat devra être 
soumis à l'arbitrage des tribunaux compétents. 
 
DIVERS 
Les signataires du présent contrat font leur affaire personnelle du règlement financier découlant de l'application des 
conditions énumérées ci-dessus, France Galop ne pouvant pas être tenu pour responsable de l'inexécution des 
dispositions financières prévues entre les signataires. 
Toute modification aux clauses du présent contrat apportées ultérieurement à son enregistrement par France Galop 
doit être immédiatement soumise à l'agrément de MM. les Commissaires de France Galop. 
Les signataires reconnaissent avoir pris connaissance des dispositions du Code des Courses au Galop, et notamment du 
règlement publié à l'annexe 14 du Code des Courses au Galop, qu'ils s'engagent à respecter. 
 

Fait à :  ...............................................................................  Le :  ......................................................................................  

En  ....................  exemplaires.  

 
Signatures précédées de la mention manuscrite "bon pour accord" 

 
Le sponsor       Le jockey 

 
 
 
 
 



 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE 
L’UTILISATION D’UN LOGO PUBLICITAIRE 

SUR LA TENUE DE COURSES PERSONNELLE  

  
 

Je soussigné(e)  .................................................................................................................................................................  

Titulaire d'une autorisation de monter en qualité de :   ..................................................................................................  

Demande à MM. les Commissaires de France Galop, l'autorisation de porter sur ma tenue de course personnelle un 
message à caractère publicitaire dans les courses dans lesquelles celui-ci est autorisé. 

Les caractéristiques du message publicitaire sont les suivantes : 

Nom du produit, de la marque, du logo ou du dessin publicitaire :  ................................................................................  

Couleur des lettres, du logo ou du dessin apparaissant sur le support :  ........................................................................  

 ..........................................................................................................................................................................................  

Emplacement du logo :  Breeches  Col du sous-pull  Ceinture. 

(Joindre un modèle du message publicitaire et un croquis de la tenue de course munie du message publicitaire en 
précisant les couleurs utilisées) 

Je précise que ce produit ou cette marque publicitaire appartient à la Société :  ...........................................................  

 ..........................................................................................................................................................................................  

Dont les coordonnées sont les suivantes :  

 ..........................................................................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................................................................  

Et avec qui j'ai passé un contrat dont vous trouverez copie ci-joint.  

Ce contrat prévoit expressément que je porterai ce message publicitaire dans le strict respect des dispositions 
publiées à l'annexe 14 du Code des Courses au Galop réglementant l'utilisation du message publicitaire.  

Ce contrat stipule également qu'en aucun cas le sponsor ne peut intervenir dans mon activité professionnelle. 

J'autorise France Galop à débiter de mon compte personnel n° ……………………..... la somme de 190,80 € TTC 
correspondant aux frais de constitution de dossier. Je reconnais qu'en cas de refus d'agrément cette somme 
restera acquise à France Galop. 

J'atteste sur l'honneur avoir pris connaissance des dispositions de l'annexe 14 du Code des Courses au Galop 
réglementant les conditions d'utilisation d'un message publicitaire, que je m'engage à respecter. 

 
 

Fait à :  ..........................................................................  Le :  ......................................................................................  

Signature précédée de la mention "lu et approuvé" 
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Code des Courses au Galop 
 

 

 

 



 



 



 



 


